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Grand sapin de Noël sous la neige avec sa garniture de cadeaux ! 
 

          La hausse des prix a également affecté la Commune de Rittershoffen, moins sur le chantier de 

l’extension du lotissement que pour les travaux dans le bâtiment de l’école maternelle. Les 7 lots de 

l’extension N°4 sont réservés et prêts pour la vente. En janvier la voirie provisoire sera réalisée ainsi que la 

voirie définitive de la tranche antérieure de la rue Nordwind. 

          Si pour l’instant seules les fenêtres de la maternelle ont été changées et les cheminées retirées, en 

janvier, démarreront les plaquistes, électriciens, installateurs sanitaires,… 

          Outre ces deux chantiers, en 2023, le reboisement se poursuivra (Remobio 2 + le plan de relance)  et la 

réflexion ainsi que l’étude de la sécurisation de la traversée du village se concrétiseront par de premiers 

aménagements. 

          Le personnel communal, les membres du conseil municipal, les adjoints ainsi que moi-même, nous 

vous souhaitons une belle fête de Noël et nos vœux les meilleurs pour 2023 : santé, joie, réussite et 

prospérité !!! 

                   ‘’Frohe Winachte un alles Gute zum neije Johr !’’ 
                                                                                                       votre Maire 

                                                                                                       Jean-Bernard Weigel    
 

 

 

Madame, Monsieur, chers 

habitants de Rittershoffen, 
 

L’année 2022 se termine et chacun 

attend Noël avec sa féérie, ses 

réjouissances, ses cadeaux, ses 

rencontres. Peut-être encore un peu plus 

que d’habitude ! 

Comme en toute fin d’année, nous 

avons des causes de satisfaction mais 

aussi de regrets ! Nous avons vécu des 

joies et des peines, des naissances et 

des décès !  

Le conflit lancinant en Ukraine est 

devenu une guerre, guerre en Europe, 

elle nous touche à plus d’un titre : 

arrivée de réfugiés, pénuries et hausse 

des prix à tous les niveaux, surtout celui 

du coût de l’énergie ! 

Nous sommes des citoyens de la Terre 

et comme pour le Covid, toute crise 

majeure affecte l’ensemble de la 

planète !!! 

Une issue favorable à ce virus, cette 

guerre et cette inflation, en 2023 ? Rien 

n’est sûr mais l’espoir d’en sortir est 

permis ! 

Et comme le disait Albert Einstein : « Il 

nous faut apprendre d’hier, vivre pour 

aujourd’hui et espérer pour demain. » 



 

Informations pratiques : 
Mairie : 03.88.80.00.31   /   mairie.rittershoffen@wanadoo.fr 

Site internet : www.rittershoffen.fr 

Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 9h à 12h et le vendredi de 17h à 19h. 

Permanences du Maire ou des adjoints : mercredi de 10h à 12h et vendredi de 17h à 19h. 

Maire : 06.30.99.56.98 

Adjoints : Thierry Hoffmann 06.08.66.72.53         Sébastien Klein : 06.35.58.18.88 

Location/réservation de la salle des fêtes : appeler en mairie lors des permanences du Maire. 

Agence postale : 03.88.80.00.50    

Horaires d’ouverture : du lundi au samedi de 9h à 11h45. 

Ecole : 03.88.80.15.52 / ecole.primaire.rittershoffen@gmail.com 

Communauté de communes de l’Outre-Forêt: 03.88.05.61.10  

contact@cc-outreforet.fr 

Cocom ordures ménagères : 03.88.05.69.46 

 

Bon à savoir 
❖ Eclairage public : Lors de la réunion du 17 novembre,  

le Conseil Municipal a décidé d’éteindre l’éclairage public  

de 23h30 à 5h00. 

Ce changement est entré en vigueur le 1er décembre 2022.  

La décision ne relève pas d’une idée farfelue,…Ce sujet avait déjà été abordé mais le contexte actuel 

nous a conduits à agir ainsi, à des fins écologiques et économiques !  

Notre Commune est certes protégée par le bouclier tarifaire mis en place par le gouvernement, cependant 

la hausse de l’électricité a été de 4% en 2022 et sera de 15% en 2023. Personne ne souhaite une hausse 

des taxes communales, ni subir des coupures d’électricité qui nous menacent cet hiver ! 

L’absence d’éclairage au cœur de la nuit, redonnera un sens au mot : NUIT. Le ciel étoilé pourra être 

admiré par les insomniaques et ceux qui travaillent de nuit. Les animaux, particulièrement les oiseaux 

seront moins désorientés et nous génèrerons un peu moins de pollution lumineuse ! 

Que ceux qui craignent davantage de vols soient rassurés, 80% des vols sont commis entre 14h et 18h !  

Que ceux qui ont peur de heurter un obstacle ou de trébucher se munissent d’une lampe de poche ou 

installent si ce n’est déjà fait une lampe à détection chez eux.  

Que ceux qui pensent qu’il y aura une augmentation des accidents de circulation sachent qu’il n’en est 

rien ; comme observé dans les localités qui ont fait ce même choix, les véhiculent ralentissent davantage 

à l’entrée des agglomérations plongées dans le noir ! 

La lune contribue bien souvent à atténuer l’obscurité. 

Enfin, ce geste est utile pour les finances de la Commune, nous pouvons réduire d’environ 34% notre 

consommation électrique ! 

Sur les plus de 194 points lumineux que compte Rittershoffen, seuls une cinquantaine sont équipés de 

LED. L’avenir sera dans un éclairage tout en LED avec une application grâce à laquelle chacun pourra 

allumer quelques lampes autour de lui, lampes qui s’éteindront lorsque l’on s’en éloignera. Ce n’est pas 

le cas aujourd’hui, ni pour ce mandat !      

❖ Repas de Noël des aînés : Il ne nous a jamais vraiment quitté, le COVID ! En raison de sa menace, 

le repas de Noël de nos aînés reprend la forme de celui de l’an dernier : il sera livré le dimanche 22 

janvier 2023 ; au menu : bouchée à la reine de « L’aigle d’or » ; croûte et éclair à la vanille de « L’ami 

Ronan » ! N’oubliez pas de retourner le talon réponse ! 

❖ Changement de gérants de la micro-crèche : Suite à divers problèmes conséquents dans la 

gestion de la structure, le couple Leprince a été remplacé le 9 novembre 2022 par la société « Les 

Chérubins ». L’équipe municipale souhaite un retour à la normale pour le plus grand bien des enfants, de 

leurs parents, du personnel ainsi que pour les finances de la Commune. 

❖ Journée des gestes qui sauvent : L’assureur Groupama encourage vivement chacun, client ou pas, 

âge minimal 12 ans, à se former à ces gestes qui permettent de sauver des vies : utilisation du 

défibrillateur,… Les inscriptions se font auprès de Wahl Hubert : 06 74 00 87 49. Créneaux : 9 -11h ; 

13h30 - 15h30 ; 16 – 18h et 19 – 21h. Formateurs : issus des sapeurs-pompiers ou de la Croix Rouge. 
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Vieux papiers   Notez-vous les 4 rendez-vous de l’année 2023 :    

- du 6 au 9 janvier     - du 14 au 17 avril     - du 23 au 26 juin 2023     - septembre / octobre                    

Ecole  
Personnel                                                               Niveau        /          Effectif 

Mme Litolff Nathalie : directrice                          CE2 / CM 1 – 2     21élèves       

Mme Dupuis Sylvia                                                  CP / CE 1           23 élèves 

Mme Kraemer Muriel mardi/jeudi/vendredi        Maternelle              22 élèves 

   + Mme Sallmen Edith lundi                                       total :             66 élèves 

Mme Itzel Laurence (ATSEM)   

AVS Mme Mnemosyme Nicole 
 

Bibliothèque Les bénévoles de notre bibliothèque vous donnent rendez-vous  

dès le retour des livres dans leurs murs ! C’est-à-dire début juillet voire à la rentrée 2023 !? 

Lejeudi de 16h à 17h30            et le samedi de   

 

 

 

 

 
L’Harmonie Municipale 
Offre la possibilité à votre enfant d’apprendre à jouer 

d’un instrument de musique. Le choix est large : cor 

d’harmonie, batterie, clarinette, flûte, trompette, …   

A contacter le directeur de l’école de musique,  

Didier Schmidt au 06.17.74.71.61. 
 

  

 

 

 



 

 

 

 

 

 
  



 

 

Géothermie : 
❖ 1er TWh de chaleur produit     Le samedi 26 novembre 2022, ES Géothermie a 

officialisé la production du 1er térawatt /heure (1 milliard de KWh) depuis 2016 et la mise en 
service du  site de géothermie de Rittershoffen !   Grâce à cette chaleur verte, l’usine Roquette 
Frères de Beinheim est la plus rentable du groupe, tout en réduisant ses rejets de CO² ! 
40 000tonnes/an de CO² sont évitées, soit l’équivalent de l’émission annuelle de 16 000 
véhicules. 

❖ Lithium :     Fin 2021, la centrale a permis de valider le 1er prototype d’extraction de lithium 
géothermal au monde ! Le lithium entre dans la fabrication des batteries des véhicules 
électriques, smart-phones, tablettes,… Ces batteries ont des avantages écologiques sur celles au 
plomb ou au cadmium. La production de lithium a connu des dérives écologiques graves en 
Chine et en Amérique du Sud où les gisements exploités sont des salars, cuvettes à ciel ouvert 
avec des exploitants sans conscience environnementale ! 
Les eaux géothermales sont une voie de production prometteuse et sans impacte écologique 
étant donné que l’eau redescend dans le sous-sol, lithium en moins ! 
La production de lithium est un enjeu stratégique pour réussir la transition énergétique. Elle 
devrait approcher 2 000 tonnes/an à Rittershoffen. Il faudra confier cette extraction à des gens 
compétents, respectueux de l’environnement et veiller à la recette financière qui en découle !      



 

 
  



 

 



 

 
 

 

  



 

Nouvelles de l'Association de Pêche, 
 

 

L'année 2022 aura été pour l'A.P.P. une année particulière, non pas à cause de la canicule, 

mais parce qu'elle a eu le privilège de pouvoir fêter son 45e anniversaire. 

Un long chemin parcouru depuis la date de sa création en décembre 1977. Ils ne sont plus 

très nombreux ceux qui restent encore dans la barque car beaucoup ont déjà rejoint l'autre 

rive. 

Fondée par quelques passionnés de la pêche qu'on appelait, au départ, les « orphelins » parce 

qu'ils n'avaient rien à leur disposition pour pratiquer leur passe-temps favori, ils ont pu 

bénéficier lors de la période du remembrement de la mise à disposition de l'étang. 

Et petit à petit, grâce à l'abnégation de ses membres, l'A.P.P. a su grandir, se développer et 

devenir une des associations les plus respectées de la région, forte d'environ 160 membres. 

Elle a su créer un endroit calme, verdoyant, respectueux des écosystèmes où les gens aiment 

à se retrouver. 

 

L'Association de Pêche vous souhaite à toutes et à tous de joyeuses fêtes de fin d'année et se 

réjouit de vous retrouver l'année prochaine autour de notre bel étang. 

 

Le Président 

Pierre Rott 
 

 
 

 
 

  



 

SCR 
 

La fin de l’année 2022 approchant, il est temps de faire le point du bilan sportif et des différents évènements 

de cette année.            

Après les grandes difficultés de fin 2021, suite aux blessés, matchs reportés et notamment le Covid, la 

reprise du cycle retour a eu lieu mi-février avec pas moins de 7 matchs de rattrapage ce qui a constitué un 

grand challenge à relever pour les joueurs de notre coach Patrice. Après la levée du pass-vaccinal, les joueurs 

non vaccinés et les blessés étaient de retour. Les garçons ont su réagir de suite avec 3 victoires sur les 4 

premières rencontres, ce qui a bien fait remonter l’équipe au classement et une qualification en 16ème de 

finale de la coupe d'Alsace.  Après quelques matchs un peu mitigés et l'élimination en coupe d'Alsace, 

l'objectif de jouer la montée en début de saison était quasiment impossible car il y avait trop de matchs à 

rattraper pour espérer accéder à la tête du classement. Mais les garçons n'ont pas lâché et ont continué à y 

croire malgré quelques revers ce qui était normal puisqu'ils jouaient 3 matchs par semaines. La fatigue se 

faisait ressentir car il y avait encore la coupe de Crédit Mutuel où les joueurs avaient envie de créer la 

surprise. Objectif plutôt atteint puisqu'ils n’ont été éliminés qu’en  ½ finale la tête haute contre le futur 

vainqueur qui joue 4 échelons au-dessus. Les derniers matchs de championnat ont été bien gérés. En fin de 

compte avec une honorable 5ièmeplace en championnat et un super parcours dans les différentes rencontres de 

coupe et cela malgré les difficultés en début de saison, je suis satisfait et très fier des joueurs. 

Pour la nouvelle saison 2022/23 on a eu plusieurs départs dont 4 très importants qui n’ont pas été remplacés. 

Le coach Patrice et son adjoint Cédric ont multiplié les contacts pour recruter des joueurs mais la plupart 

n’étaient pas intéressés pour venir au SCR ou alors ils demandaient de l'argent, ce que nous ne pouvons pas 

nous permettre. Finalement on a pu recruter quelques joueurs, mais comme on a de nouveau eu des joueurs 

assez gravement blessés on a dû jouer pour l’instant avec un effectif amoindri. Actuellement on est relégable 

avec 2 matchs en moins (qui ont été reportés en raison des intempéries). Dans la mesure où on est éliminé 

dans les différentes coupes (pas prioritaires cette année) le coach et son équipe peuvent se concentrer 

pleinement sur le cycle retour. Avec les blessés qui reviendront et éventuellement des recrues hivernales (à 

voir) je suis optimiste et fais confiance à l'entraîneur et à l'équipe pour se sortir du bas du classement. 

S’agissant des festivités de la saison passée, le repas « couscous » sur place de janvier a dû être annulé pour 

la 2ièmeannée de suite en raison du COVID, seul un « couscous » à emporter a pu être réalisé. Le 

Kesselfleisch de février (qui a eu lieu sur place suite à l’annulation mi-février du pass-vaccinal) et novembre 

ont, plus ou moins attiré du monde, ainsi que le bal du muguet du 30 avril. Notre week-end de foot fin juillet 

a bien fonctionné. Le dîner dansant de la Kirwe en octobre n'a pas été un grand succès cette année. On va 

organiser une autre soirée à thème en octobre de l'année prochaine pour attirer à nouveau plus de monde. 

Comme vous pouvez le constater, 2022 était une année très mouvementée pour le SCR. En espérant vous 

revoir bientôt lors de nos festivités, les joueurs, les membres du comité et moi-même, nous vous souhaitons 

de très bonnes fêtes de fin d'année ainsi qu'une excellente année 2023 à vous, vos familles et vos proches. 

Restez en bonne santé et prenez soin de vous ! 

 

                                                   Bien sincèrement.                                 Thomas THEILMANN 

Président du SC Rittershoffen 

  



 
 

 

 
 

 
 



 

ADEQ 
 

Cher(e)s habitant(e)s de notre commune. 

L’année 2022 s’en va et une nouvelle année arrive à grands pas 

Il y a 4 ans, par un bulletin du Ritternouvelles, nous apprenions l’éventuelle construction d’une 
usine de méthanisation, à 800 m de notre commune. Nos conseillers municipaux, à 2 reprises 
et sous 2 mandatures, ont accepté ce projet avec enthousiasme, faisant fi du résultat d’une 
enquête publique totalement opposée à ce projet. 

L’usine est en fin de construction, à 350 m des premières habitations, et vous avez pu 
constater comme nous, qu’elle ne correspond pas du tout au plan d’intégration paysagère 
déposé par les porteurs du projet. 

  

Notre association a tout fait pour s’opposer à sa construction. Nous sommes toujours en 
attente des 3 recours que nous avons déposé auprès du Tribunal Administratif de Strasbourg. 
Malheureusement, les délais judiciaires sont très longs et, à ce stade, nous ne pouvons 
qu’attendre encore et espérer. Si, par extraordinaire, le projet devait être définitivement validé, 
notre association resterait vigilante face aux éventuels manquements et/ou nuisances que 
cela devrait engendrer – bruit – odeurs – trafics – manquements au code de la route.  

Pour exemple, nous avons fait 3 constats d’huissier, à différentes dates et endroits du village, 
pour nous prémunir des éventuelles nuisances olfactives. L’union faitla force.Il faut que nous 
restions tous vigilants et surtout ne pas accepter les nuisances comme une fatalité. En cas de 
manquement, nous devrons tous aller systématiquement nous plaindre auprès de Monsieur le 
Maire et faire savoir à nos conseillers municipaux que les nuisances ne sont pas acceptables. 

Dans les prochains mois, une autre forme de nuisance guette notre commune et toute notre 
région : L’exploitation de lithium !Il faudra là aussi se mobiliser pour ne pas accepter 
l’inacceptable et la destruction programmée de notre commune.  

Nous avons demandé que la voie cyclable projetée entre Betschdorf et Rittershoffen soit 
réservée exclusivement aux cyclistes et aux promeneurs et non partagée avec les engins 
agricoles. Les décideurs, s’ils choisissent de passer outre,auront alors à en assumerl’entière 
responsabilité.  

L’année prochaine sera une année de transition et elle ne sera pas facile, mais unis nous 
pourrons nous défendre …  

Tous les membres de notre association vous souhaitent de merveilleuses fêtes de fin d’année et une année 
2023 pleine de surprises, de joie, et surtout de santé. 
 

 

 

  



 

 

 

 
  



 

Amicale des Sapeurs-Pompiers de Rittershoffen 

 

Votre amicale compte une nouvelle année d'activité grâce à votre soutien, ce dont nous vous remercions.  

L’année fût bien remplie, les Sapeurs-Pompiers de la commune ont participé aux cérémonies des 8 mai, 14 

juillet et 11 novembre, de plus, ceux-ci ont assurés 14 interventions. Deux nouvelles recrues, l'adjudant 

WAGNER Nicolas et le Sergent-chef ANTOINE Loris, sont venues grossir les rangs depuis le 1er janvier 

2022 portant ainsi la section à 9 Sapeurs-Pompiers. 

L'amicale, de son côté, a effectué de nombreux dons à des œuvres sociales  pour : l'UKRAINE, fonds sociale 

et séjours, Œuvres des Pupilles, les Pompis (peluche présente dans les VSAV offert aux enfants pris en 

charge) et pour l'Octobre rose (mois de mobilisation contre le cancer du sein). 

Il ne nous a pas été possible, pour la troisième année consécutive, d'organisé la fête d'été des pompiers, mais 

elle aura à nouveau lieu le 20 août 2023. Concernant nos futurs évènements, il est également à noter que 

l'assemblée générale d'arrondissement aura lieu à Rittershoffen le 26 février 2023. 

Durant toute cette année, une pluie de médaille est venue récompenser les Sapeurs-Pompiers 

et plusieurs membres de l'amicale pour leur dévouement et leur travail. 

Lors de la fête du 13 juillet ont été remise : 

Médaille d'or des Sapeurs-Pompiers 

- Caporal-chef FISCHER Yannick : En récompense des 30 ans de service et du dévouement dont il a 

fait preuve. 

Médaille vieil or 

- Lieutenant GOETZMANN Charles : Mérite départemental pour 55 années de service associatif. 

- Sergent PFLUG Daniel : Mérite départemental pour 46 années de service associatif. 

- Sergent FISCHER Paul : Mérite départemental pour 44 années de service associatif. 

- Caporal FISCHER Marcel : Mérite départemental pour 44 années de service associatif. 

- Caporal FISCHER Raymond : Mérite départemental pour 44 années de service associatif. 

Médaille Bronze et écrin 

Afin de mettre à l'honneur et remercier les bénévoles travaillant dans l'ombre depuis des années. 

- Madame PFLUG Astride :     46 années de service associatif comme bénévole. 

- Madame FISCHER Lucie :      44 années de service associatif comme bénévole. 

- Madame FISCHER Bernadette : 44 années de service associatif comme bénévole. 

- Madame WAHL Annie : 42 années de service associatif comme bénévole. 
 

Lors de la fête de la Sainte Barbe du 4 décembre 2022, les pompiers se sont vus remettre différentes 

médailles et diplômes. 
 

- Sergent-chef FISCHER Lucas : les diplômes pour la réussite de la formation Échelier et formateur, le 

diplôme d'honneur pour 15 années de service associatif. 
 

- Caporal DONIUS Anaïs : La médaille de bronze des Sapeurs-Pompiers pour 10 années de service en tant 

que Sapeur-pompier volontaire, le diplôme d'honneur pour 12 années de service associatif. 
 

- Adjudant-chef  BOUR Jessica et Caporal-chef GLUCK Simon : la médaille d'argent pour le mérite 

départementale du service associatif. 

 



 

- Sergent WAHL Eric, Caporal-chef EISELE Pascale, Caporal-chef FISCHER Yannick, Caporal 

KRAEMER Hubert ont été décorés de la médaille d'or pour mérite départemental du service associatif.  

 

Enfin, pour terminer cette journée forte en émotion, le Maire a remis la médaille d'OR ECRIN au 

Lieutenant WAHL Hubert. 

 

Toute l'amicale tient à remercier la population de RITTERSHOFFEN pour les différents 

dons durant l'année 2022. 

 

Vous remerciant toutes et tous pour votre soutien, les sapeurs-pompiers et l'amicale de 

RITTERSHOFFEN vous souhaitent d'heureuses fêtes et une bonne année 2023 ! 
 
                         

                               Le Président WAHL Hubert. 
 

 

 

Décès de Charles WELSCH 
Instituteur à Rittershoffen de 1948 à 1985  
 

          Charles Welsch est né à Wintershouse et issu  d’une  famille  

d’agriculteurs. Il se destina à l’enseignement et fut formé à l’Ecole  

Normale de l’académie de Pau puis de Strasbourg. En 1947 - 48 il  

passe son Certificat d’Aptitude Professionnel dans diverses écoles  

de Strasbourg. A la rentrée  1948,  il  est  nommé  instituteur  puis  

directeur de l’école de Rittershoffen. Il y resta jusqu’ à  sa  retraite  

en 1985. Au passage, il aura été désigné 37 fois au jury du CEP. 

           Au fil des ans, il a travaillé avec 3 maires : Guillaume Jaeger, Robert Claus et Manfred Rott. En 37 

ans, M. Welsch a vu passer un grand nombre d’élèves, plus ou moins studieux, plus ou moins turbulents !  

          Il faut relever que M. Welsch, apprenait à ses élèves à jouer de petites pièces de théâtre qui étaient 

présentées lors de la fête de Noël des aînés ; enfants, parents et grands-parents appréciaient. 

          Il fut un des piliers de l’école de Rittershoffen après guerre avec Mme Margot Walt et Henry 

Isenmann.   

          Evoquer M. Welsch sans parler de sa passion pour la chasse et l’apiculture ou sa gentillesse et sa 

facilité de contact, ce serait oublier l’homme qu’il était. 

          Durant de nombreuses années après sa retraite, les habitants de Rittershoffen pouvaient le croiser à la 

chasse ou au restaurant à « L’aigle d’or », voire à Hatten où il s’est installé en 1985 avec son épouse Marthe 

et leurs fils Rémy et Dany. 

          C’est à Hatten que M. Charles Welsch est décédé le 2 novembre 2022, à l’âge de 97 ans.   

  

 



 

Retrouver l’esprit de Noël 
 

Il faut bien l’admettre : Noël, pour la planète, c’est un cadeau. 
Surconsommation et gaspillage en sont devenus au fil des ans les deux piliers, au 
détriment de l’environnement, mais aussi de notre porte-monnaie. Comme si le 
temps de l’Avent n’était plus voué à Jésus, mais aux marchands du temple. 

 

J’espère que nous prenons de plus en plus conscience à corriger nos erreurs, sans 
pour autant être prêts à renoncer à l’envie de faire plaisir à nos proches et de 
partager un moment festif autour d’un savoureux repas. 

 

Le sapin aujourd’hui se réinvente en bois, en carton, en livre, peut-être demain en 
hologramme… Sans revenir à la modeste orange, seul cadeau de Noël de nos aïeux 
avec quelques friandises, on a de nos jours tous les moyens de faire plaisir sans se 
ruiner et sans ruiner la planète. N’oubliez pas, le fait maison, même si ce n’est pas  
réussi à 100%, au moins, voilà un cadeau créé avec amour et qui marque toute 
l’attention qu’on porte au destinataire. Si Noël commence à s’éloigner de la 
consommation à outrance, c’est une heureuse nouvelle. Puisse-t-on en contrepartie 
en retrouver l’esprit originel, fait de fraternité, de foi, d’espérance et de partage. 

 

Celui porté par un petit enfant né sur la paille, dans une étable à Bethléem il y a  
plus de 2 000 ans. 

 

                           Belle fête de Noël et bonne année 2023 
                                      Christophe Willé 
            Curé de la communauté de paroisses saint Pierre du Hattgau 
  

 



 

Le mot du pasteur 
 

Après ces années de pandémie, nos paroisses se trouvent un peu dans la situation d’une personne qui a été 

immobilisée un certain temps et qui doit réapprendre à marcher. Il faut y aller petit à petit, patiemment et 

résolument. Après avoir passé presque deux ans sans communier, nous avons enfin pu célébrer la Sainte 

Cène !Nous avons aussi eu la chance decélébrer de nombreux baptêmes cette année. Quelle joie d’entourer 

ces jeunes enfants qui font leurs premiers pas dans la vie avec des paroles encourageantes de la part de leurs 

parrains-marraines, de l’assemblée, et surtout de la part de l’Esprit de Dieu qui les bénit ! Nous avons pu 

célébrer dans de bonnes conditions la confirmation de onze jeunes ( 7 de Hatten et 4 de Rittershoffen). 

L’école du dimanche a très vite retrouvé son rythme de croisière grâce à nos trois animateurs hors pair. Le 

groupe de jeunes du consistoire, qui réunit des jeunes de 14 à 20ans, a retrouvé un nouveau souffle. Au mois 

de juin, ils étaient une trentaine à se retrouver dans le jardin du presbytère pour un barbecue et un temps de 

prière.  

Deux pages importantes se sont tournées dans notre consistoire cette année : après avoir assuré des cultes sur 

le consistoire et pris en charge les enterrements dans notre paroisse pendant un an, le pasteur Georges 

Merckling a pris sa retraite en octobre 2022. Les paroissiens ont apprécié notamment ses prédications en 

alsacien. Après avoir pris en charges les visites dans les EHPADs et les paroisses du consistoire, notre 

aumônier territoriale Marie-Louise Rempp poursuit sa route comme aumônier à l’hôpital de Wissembourg. 

Un grand merci à eux deux pour tout ce qu’ils ont pu apporter dans notre consistoire. Que le Seigneur 

accompagne la suite de leur chemin !  

Il y a ceux qui arrivent à l’âge de la retraite, et il y a ceux qui entrent tout juste dans le ministère. Nous avons 

ainsi vécu cette année l’ordination et l’installation du pasteur François Ferré, basé à Betschdorf et qui circule 

dans tout le secteur.    

Au moment d’entamer les préparatifs pour la fête paroissiale, nous avons longuement hésité : on tente, on 

tente pas ? Les deux années précédentes, la paroisse avait seulement proposé des plats à emporter. Avions-

nous les capacités pour porter une fête paroissiale grand format avec repas sur place ? Nous avons décidé de 

tenter le coup et nous avons bien fait ! Les bénévoles ont répondu présent, et le public aussi. Nous avons 

passé une magnifique journée, avec un culte animé par le groupe Maranatha, un bon repas convivial, des 

activités pour les enfants et des balades en calèche.  

Dans le climat actuel très tendu, il est plus que jamais important d’entendre l’appel insistant des textes 

bibliques à rechercher la paix en nouant des liens avec ceux qui nous entourent. Nous répondons à cet appel 

en poursuivant notre travail de rapprochement avec les autres paroisses du consistoire, pour se serrer les 

coudes et travailler en synergie. 

Cet appel des textes bibliques à rechercher la paix et à créer du lien, nous y répondons en cultivant la 

dimension intergénérationnelle de nos communautés, comme lors de la journée « Eglise en pagaille » que 

nous avons vécu le 9 octobre à l’espace culturel de Hatten. Un autre évènement qui a rassemblé petits et 

grands, sur « scène » et dans le public : la veillée musicale proposée par la chorale Chor’Espérance le 27 

novembre. Avec ces chants et ces textes qui vont droit au cœur, pas de plus belle façon d’entrer dans le 

temps de l’Avent ! 

Vous le voyez : même fragilisé par la pandémie et par un contexte peu favorable, le quotidien de nos 

paroisses est jalonné de bénédictions !  Que la paix du Seigneur vous accompagne tout au long de cette 

année 2023 !  

 

Pasteur Axel Imhof  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le culte animé par Maranatha lors de la fête paroissiale.  
 

 

 



 

Dernières décisions du Conseil Municipal 
 

Achat de 2 instruments de musique pour l’Harmonie Municipale (HMR) :  Vu la sollicitation de l’HMR         

     et la subvention à hauteur de 60% de la CeA, la Commune  prendra  en  charge 1 676€   des  4 190€ TTC  

     que coûtent la clarinette et le saxophone. 

Approbation de la signature du contrat de territoire avec la Collectivité européenne d’Alsace (CeA) :  

     Couvrant la période 2022-2023.  

Approbation de la rénovation du bâtiment de l’école maternelle :          Afin  de  mettre  ce  bâtiment  en  

     conformité, le CM vote la rénovation intérieure complète du rez-de-chaussée et du 1er étage en changeant  

     toutes les portes et fenêtres pour un montant de 440 000€ HT. 

Bureau de vote pour 2023 et les années à venir:   La réalisation, à  l’entrée  de  la  cantine  et  bibliothèque  

     scolaire, d’un accès pour personnes à mobilité réduite permet de fixer le bureau de vote  de  la  Commune  

     dans la salle de la cantine. 

Désignation des représentants de la Commune dans le cadre du renouvellement du bureau de  

     l’Association Foncière :   Les membres désignés sont : 

• comme titulaires :     M. WEIGEL Jean-Bernard, Maire et membre de droit, M. CLAUS Pascal 
(depuis remplacé par Stoehr Arnaud), M. DURST Jean-Jacques et M. CLAUSS Daniel                         

• comme suppléants :     M. SATTLER Sébastien et M. HOFFMANN Thierry     
Mise à disposition d’un médiateur par le Centre de Gestion :     Une convention  de  médiation  préalable  

     est obligatoire donc le C.M. décide de la signer avec le CDG 67. 

Convention avec le CDG 67 relative à la mise en conformité du règlement de la protection des  

     données :  L’ensemble des informations véhiculées ou dont dispose la collectivité doit être en adéquation    

     avec la CNIL ; un délégué du CDG 67 conseillera et assistera la Commune dans ce domaine. 

Modalité de la publication des actes :    Le  C.M. décide de publier ses procès-verbaux de  réunions  et  ses  

     délibérations sur le site internet de la Commune ainsi que par affichage à la mairie, dans les panneaux   

     prévus à cet effet.  

Fixation du prix de vente de l’are des terrains à construire, extension N°4 du lotissement :      Suite aux  

     analyses des différentes dépenses, le C.M. fixe le prix de l’are à  9 500 € TTC  avec  frais  de  notaire  aux  

     acquéreurs. 

Vente de terrain au lotissement « Belle vue » extension N°4 :      Vu  la  demande  de  M.  SCHAEFFER  

     Alexis habitant à Rittershoffen, le C.M. décide de lui vendre la parcelle N°1 d’une surface de 6.55 ares à  

     9 500€ TTC l’are + frais de notaire. 

Vente de terrain au lotissement « Belle vue » extension N°4 :    Vu la demande de M. PRINTZ Jordane et  

     de Mme OHL Delphine habitant à Hoffen, le C.M. décide de leur vendre la parcelle N°2 d’une surface de  

     6.55 ares à 9 500€ TTC l’are + frais de notaire. 

Vente de terrain au lotissement « Belle vue » extension N°4 :    Vu la demande de M. GENTES Sébastien  

     et de Mme BURKHART Nathalie habitant à Leiterswiller, le C.M. décide de leur vendre la parcelle  N° 3  

     d’une surface de 6.49 ares à 9 500€ TTC l’are + frais de notaire. 

Vente de terrain au lotissement « Belle vue » extension N°4 :     Vu la demande de M. LANG Ludovic  et  

     de Mme SCHMIDT Claire habitant à Schwabwiller, le C.M. décide de leur vendre la parcelle N° 4 d’une  

     surface de 6.51 ares à 9 500€ TTC l’are + frais de notaire. 

Vente de terrain au lotissement « Belle vue » extension N°4 :   Vu la demande de M. CORNEILLE Luc et  

     Caroline habitant à Offendorf, le C.M. décide de leur vendre la parcelle N°5 d’une surface de  6.51 ares  à  

     9 500€ TTC l’are + frais de notaire. 

Vente de terrain au lotissement « Belle vue » extension N°4 :     Vu la demande  de  M. REMY  Cillian  et       

     de Mme SCHOTT Anaïs habitant à Schirrhein,  le  C.M.  décide  de  leur  vendre  la  parcelle N° 6  d’une  

     surface de 8.25 ares à 9 500€ TTC l’are + frais de notaire. 

Vente de terrain au lotissement « Belle vue » extension N°4 :     Vu la demande de M. ZIMMER Joyce  et  

     de Mme RENNER Marion habitant à Schweighouse-sur-Moder, le C.M. décide de leur vendre la parcelle  

     N°7 d’une surface de 7.87 ares à 9 500€ TTC l’are + frais de notaire. Une convention sera signé entre ces  

     acquéreurs et la Commune au sujet d’une bande de 0.88 ares longeant leur parcelle. 

Fixation du prix du bois d’affouage « Losholz » :     Sur  l’avis  de  notre  technicien  forestier  de  l’ ONF,    

     M. Lucas Bach, il est décidé de fixer le prix du stère à 48€ en 2023. 

Changement de gérant de la micro-crèche :     La structure « Les Chérubins » a été retenue pour prendre la  

     suite de M. et Mme Leprince et cela à partir du 9 novembre 2022 avec un loyer réévalué à 1 000€/mois. 

 

 

 



 

Désignation d’un correspondant incendie et secours : Le C.M. désigne M. Hoffmann Thierry à ce  poste.  

     Il sera notamment en charge de l’élaboration  du plan de sauvegarde communal. 

Tarifs de location 2023 de la salle des fêtes :  Les tarifs ne changent pas, mis à part la facturation  de  tout  

     KWh consommé lors de location par les particuliers. 

Economies d’énergie : Le Conseil Municipal vote à l’unanimité l’extinction des lampadaires du village de  

     23h30 à 5h00 mais ils resteront allumés lors de fêtes particulières: saint Sylvestre, concerts importants, … 

 

Un brin d’humour : une fille d’une dizaine d’année pleine de malice ! 

Alors que la jeune Amélie donnait un coup de main, non à la Sécu mais à l’APP, elle déclare que son 

nom de famille est : « Beauair ». A la remarque comme quoi en Alsace, il se prononce :« Bauer », elle 

lance qu’elle est une vraie paysanne avec des parents qui s’appellent : Bauer et Burr !!! 

Publié avec l’aimable accord d’Amélie et des parents.  

 

 

 

 

 

 

 

 

NAISSANCES   
 

18.06.2022 :  Aaron KOPF, fils de 
   Alex KOPF et de Carole BRUDER 
                  Domiciliés 170b, rue de l’Ecole. 

 

19.08.2022 :  Lison EBNER, fille de 
   Alexander EBNER et de Anne SCHLUB 

    Domiciliés   42, rue de Betschdorf. 

 

 

DECES        

 

 

14.09.2022 : Serge Florent HEYOPPE, 

          Veuf de Nicole Madeleine HUNTZINGER.    

                           Décédé en son domicile à l’âge de 88 ans. 

 

22.09.2022 :  Antoinette Stanislave JUNG 
    Veuve de Charles Alphonse PHILIPPS. 

     Décédée à WISSEMBOURG à l’âge de 98 ans. 

 

30.10.2022 :  Rosa Elisabeth LOUX 
    Veuve de Bernard Alfred SCHNEIDER. 

     Décédée à BISCHWILLER à l’âge de 88 ans. 

 

02.12.2022 :  Ruth Louise SCHWAB 
    Veuve de Michel ANTONCZAK. 

     Décédée à HATTEN à l’âge de 80 ans. 

 

 

 

 



CALENDRIER d’occupation Salle des Fêtes 2023 et disponibilités 
 

 

 


